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Préface

Il suffit aujourd'hui de lâcher quelques mots – République, nation, identité – pour que se déchaînent les passions. Autant dire que l'approche raisonnée et très documentée que nous propose Béligh Nabli de « la République identitaire » tombe à point.

Il y a à peine plus d'un siècle la France était coupée en deux – on a pu parler de « guerre des deux France » –, et deux camps s'opposaient : les républicains, plutôt à gauche, dreyfusards, partisans de la laïcité, et les catholiques, antidreyfusards, plus ou moins nationalistes et hostiles à la laïcité. Aujourd'hui, tout le monde est républicain, de l'extrême-gauche à l'extrême-droite. Le principal parti de droite s'est rebaptisé sans état d'âme « Les Républicains », et le Front national se présente comme un ardent partisan de la laïcité.

Il y a un petit tiers de siècle, lorsque je publiais mes premiers articles à propos de la crise du modèle républicain, et que je plaidais pour un aggiornamento permettant de conjuguer valeurs républicaines et prise en considération démocratique des différences culturelles, je me faisais vite traiter au mieux de naïf, et plutôt de « casseur » de la République, alors que je ne faisais que constater l'universalisme abstrait des incantations républicaines. Aujourd'hui, l'idée d'une crise de la République est largement acceptée, en même temps que se cristallisent des débats qui montrent bien que des conceptions opposées de la République structurent notre vie politique. Tout le monde est républicain, mais il existe à l'évidence des visions hautement conflictuelles de ce que peut et doit être la République. D'avoir ainsi perçu cette mutation et d'être entré dans ces débats il y a plus de trente ans me donne à penser qu'elle n'est pas conjoncturelle, propre simplement à la crise politique ou institutionnelle actuelle.

L'idée de nation a connu elle aussi de grandes évolutions dans l'histoire récente. Elle a pu être plutôt de gauche, à l'époque notamment du « printemps des peuples » de 1848, ou de droite, à la fin du XIXe siècle. Surtout, elle a été presque monopolisée dans le débat public par le Front national devenu une force politique à partir de l'élection partielle de Dreux, en 1983. C'est récemment qu'elle a été comme réappropriée, d'abord par la droite classique, par exemple avec le débat sur l'identité nationale lancé par Nicolas Sarkozy en cours de mandat présidentiel, avant de déclarer en 2012 que « ce n'est pas un gros mot », puis à gauche, notamment dans le contexte dramatique des tueries terroristes de 2015.

République, nation : derrière donc une sorte d'unanimisme linguistique se profilent en fait des différences considérables. Celles-ci peuvent être réduites, en simplifiant, à l'image d'une opposition élémentaire, qui traverse les partis politiques classiques bien plus qu'elle ne les sépare, et qui met en jeu deux conceptions générales de la vie collective. D'un côté, ceux qui en appellent à une République ouverte à la diversité, et qui sont généralement les mêmes qui plaident pour une nation tolérante. D'un autre côté, ceux qui exigent une République ne reconnaissant aucun particularisme dans l'espace public, et qui peuvent être les mêmes que ceux qui en appellent à une nation homogène – même si concrètement, il existe des individus qui conjuguent conception « démocratique » de la République, et fermée de la Nation, ou conception de la République sans concession aux différences, et appel à une nation ouverte.

Le mérite de Béligh Nabli est d'entrer dans ces questions pas à pas, avec un sens aigu de l'exigence intellectuelle et de la précision historique. Il ne faut pas confondre la République et la Nation, et ces catégories ont leur spécificité ; mais il ne faut pas non plus les dissocier entièrement. Béligh Nabli s'attaque à l'une, à l'autre, et à ce qui interdit de les séparer dans l'analyse. Il prend la mesure de la crise actuelle de l'idée républicaine, et de l'exigence qui est la nôtre : vivre ensemble, avec nos différences. Il aboutit à de saines conclusions, dont je me sens d'autant plus proche qu'elles ne sont non pas dogmatiques, mais interrogatives, expression d'un esprit critique dont les analyses aboutissent à une ultime interrogation – laissant finalement au lecteur le soin de méditer.

Michel Wieviorka,

  Président du directoire de la Fondation Maison des sciences de l'homme, directeur d'études à l'EHESS.



Je crois, du reste, qu'ici le cri [« Vive la République »] fut de part et d'autre sincère ;

  il répondait seulement à des pensées diverses ou même contraires. Tous voulaient alors conserver la République, mais les uns voulaient s'en servir pour attaquer, les autres pour se défendre.

Alexis DE TOCQUEVILLE, Souvenirs, 1893



Introduction

À l'ère du vide, l'essence devient refuge. La « République » est cet être protecteur. Sa présence devenue obsessionnelle trahit néanmoins un état de désarroi, une confusion, une anomie et une quête existentielle. Érigée en nouvelle religion civile, avec ses dogmes, ses rituels, sa liturgie, ses icônes, ses théologiens et ses débats doctrinaux, la République est une sorte de réincarnation de l'Être suprême des Révolutionnaires de 1789{1}.

Sa devise s'affiche fièrement aux frontons des bâtiments publics. Tous nos contemporains s'en réclament, la convoquent, pour mieux conjurer le spectre de son propre délitement. Le mot est beau, fort, majestueux, mais à trop en abuser, la chose perd en sens, en consistance et en cohérence{2}. Ses adeptes en appellent pêle-mêle à « l'ordre républicain », au « pacte républicain », aux « forces républicaines », aux « valeurs républicaines », à l'« intégration républicaine », au « sursaut républicain », au « front républicain »... Cette déclinaison à l'infini de l'épithète conduit des forces a priori antagonistes à l'invoquer, tantôt comme label de normalité, tantôt comme argument d'autorité. Non seulement il est permis de s'interroger sur l'éthique de conviction de certains républicains autoproclamés, mais l'unanimisme autour de cette « République » indéfinie a quelque chose de suspect et de factice : « Tout le monde il est républicain, tout le monde il est Charlie » ?

Si les appels incessants à la « République » sont dans l'air du temps, ils attisent le désordre, la contradiction et les contresens. Ces incantations révèlent l'instrumentalisation à laquelle est vouée toute chose qui se veut consensuelle, sacr(alis)ée. La polysémie du mot vire à la polyphonie et à la cacophonie, le consensus à la confrontation et à la hiérarchisation. Dans le cercle des républicains, on s'affronte, on s'excommunie, au nom de sa propre République. Le grand rassemblement national du 11 janvier 2015, cette « communion laïque{3} », a donné l'illusion d'une union nationale, alors qu'elle trahissait les déchirures de la République. Sans céder aux lectures manichéennes et binaires d'une France contre une autre{4}, il y a bel et bien une partie du corps social – animée par un même sentiment d'abandon, de trahison, celui d'une promesse républicaine non tenue – qui n'a pas voulu faire corps, nation, pour défendre la République. Mais quelle République ? Si chacun se prévaut de l'étiquette républicaine, qui appartient réellement à cette grande famille hétérogène aux contours imprécis et mouvants, sorte de créature politique façonnée à l'image de l'Hydre de Lerne ?

La République : le mot et les choses

Le désordre autour du mot d'ordre républicain n'est pas nouveau en soi, il est inhérent à la République, cette chose qui relève de l'empirisme comme de l'idéalisme et qui n'a cessé d'évoluer dans le temps et dans l'espace. Quel rapport entre la République islamique d'Iran et la République fédérale des États-Unis, entre les anciennes République d'Athènes et de Venise ? Polysémique, ambivalent, le mot comme sa connotation ont évolué dans l'histoire de la pensée politique{5}, sans renier une essence commune attestée par l'étymologie : la République ou res publica est d'abord et avant tout « chose publique », par opposition à ce qui relève du privé. Au-delà de l'utopie platonicienne (d'une République d'essence totalitaire), dans l'Antiquité gréco-romaine, l'idée de République est associée à une organisation politique et sociale régie par des lois communes et fondée sur une conception de la liberté comme non-domination{6} ; reste que les cités grecques et la République romaine sont autant d'expériences politiques qui font office de modèle et de contre-modèle. Si la théologie chrétienne de l'époque médiévale (Saint Augustin, Roger Bacon, Thomas d'Aquin) s'empare partiellement de l'objet, un lien est établi entre la res publica et l'État dans l'Europe latine marquée dans ses profondeurs par le christianisme pontifical, puis par la Réforme protestante. À la fin du XVIe siècle, Jean Bodin identifie la « République » à l'État, mais lui accole surtout un attribut spécifique, exclusif : la souveraineté{7}. « État souverain » est une tautologie : l'État est souverain par définition, sinon il n'est pas. Certes, mais quelle est l'origine de cette liberté souveraine ? Inspirés par la philosophie des Lumières, les Révolutionnaires de 1789 conçoivent une souveraineté qui ne procède ni de la volonté du divin, ni de la volonté du monarque, mais de celle du peuple (Rousseau) ou de la nation (Sieyès). La République est associée à un régime politique ou forme de gouvernement antinomique à la monarchie et à l'absolutisme royal (Montesquieu). Cet ordre politique sans monarque ne s'impose pas d'emblée, sa construction historique charrie une conception du pouvoir et de la société qui dépasse le « simple » principe démocratique.

La République française : l'idée et l'histoire

L'avènement de la République comme idée s'inscrit dans l'histoire de la philosophie politique. Outre l'héritage de la pensée grecque et romaine, les philosophes des Lumières (au XVIIIe siècle) comme les penseurs de la République et du libéralisme (au XIXe siècle) ont diffusé des valeurs universelles dans le monde moderne, lesquelles valeurs structurent encore notre propre ordre institutionnel et axiologique. L'idée républicaine n'en demeure pas moins délicate à définir ; le régime républicain a lui-même évolué dans le temps.

La Cinquième République résiste malgré ses défaillances et la montée de la défiance populaire. Taillée à la mesure du général de Gaulle, « sa » Constitution de 1958 lui a survécu. Notre régime politique et institutionnel s'avère stable, structuré et relativement solide. Il a su surmonter les difficultés auxquelles il a été confronté : la décolonisation algérienne (1958-1962), la démission du « Père-fondateur » ou « figure tutélaire » (1969), le décès d'un président de la République en exercice (1974), l'alternance politique (1981), des périodes de « cohabitation » (1986-1988, 1993-1995, 1997-2002), des mobilisations sociales nationales (1968, 1995), des émeutes urbaines (2005), des attaques terroristes (1986, 1995, 2015)... De tels événements auraient pu emporter nombre des régimes qui ont jalonné notre histoire. Cette résilience conforte le sentiment que la République est acquise, éternelle, du moins irrévocable : « La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une révision [constitutionnelle] » nous dit l'article 89, alinéa 5 de la Constitution. Pourtant, l'histoire nationale nous suggère la prudence. Depuis la Révolution de 1789, aucun des régimes expérimentés jusqu'en 1958 n'est parvenu à bâtir un régime durable. La France a connu alternativement des monarchies (1789-1792 ; 1814-1848), deux empires (1804-1815 ; 1852-1870) et cinq républiques, ainsi que diverses formes de gouvernement d'une nature plus difficilement identifiable. Perdus dans ce véritable « laboratoire d'expérimentation politique », les citoyens tendent à ignorer le nombre de constitutions qui ont jalonné leur histoire nationale, traversée par la persistance depuis 1789 d'une confrontation idéologique sur la nature du régime : « [l]es constitutions, au lieu d'être un élément de cohésion nationale et sa référence, [ont] toutes été des sujets de discorde et des enjeux de controverse{8} ». Reste qu'au-delà de l'instabilité formelle, des facteurs viennent – par leur permanence – dessiner une certaine continuité{9}. En effet, par-delà les vicissitudes de l'histoire constitutionnelle, des institutions (politiques ou administratives) se consolident, des valeurs et des principes se cristallisent, tels que la séparation des pouvoirs, la démocratie représentative et/ou semi-directe, la reconnaissance de droits et libertés. En cela, notre Cinquième République s'inscrit dans une dynamique historique toujours à l'œuvre.

Certes, il convient aussi de relativiser la rupture de 1789. Non seulement la France ne naît pas avec la Révolution, mais la République elle-même a hérité de certains traits de caractère issus de l'Ancien régime : l'indivisibilité de la souveraineté de l'État, la centralisation du pouvoir, les fonctions régaliennes... Charles Péguy exprime cette forme de continuité à travers sa célèbre formule syncrétique : « La République, notre royaume de France ». Il n'empêche, la matrice idéologique de la République française est bel et bien ancrée dans l'ère révolutionnaire. Ainsi, lorsque la Constitution de 1958 déclare en son article 1er que « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale », les racines de cette proclamation puisent dans les fondements et réalisations de 1789. Sorte d'héritier de la Révolution française et des acquis démocratiques et sociaux des XIXe et XXe siècles, le « modèle républicain{10} » est constitutif de l'identité française, en ce sens où il renvoie non seulement à une forme de gouvernement et d'ordonnancement institutionnels, mais aussi à des représentations mentales, morales, philosophiques, culturelles et axiologiques{11}. Construite dans et par l'histoire, la République se présente en effet comme une vision du monde, totale, fondée sur un ensemble de valeurs, d'institutions, de symboles, d'hommes{12}. Cette construction ne s'est pas imposée d'elle-même : une bataille idéologique et culturelle pour asseoir sa vérité sur la République, son propre modèle ou paradigme républicain, traverse l'histoire de cette idée.

Si l'Ancien régime a contribué à la naissance de la nation française, la Révolution de 1789 est l'acte fondateur de nos traditions républicaine et démocratique. Le destin de la République et l'histoire de la démocratie sont intimement liés comme l'atteste la figure du citoyen. Du reste, ni l'un ni l'autre ne sont linéaires. Alors que l'indépendance américaine donne naissance à la République des États-Unis (1787), la Révolution française met fin à la monarchie absolue de droit divin, mais ne rompt pas avec la monarchie. D'un côté, le recours à la théorie de la souveraineté nationale a permis l'émergence d'une unité et d'une identité nationales, mais il a justifié l'institution d'un suffrage censitaire et une « démocratie représentative inégalitaire ». De l'autre, le pouvoir royal est inscrit dans la première constitution (1791) de l'ère révolutionnaire : la monarchie constitutionnelle ainsi instituée est conçue comme une phase intermédiaire entre la monarchie absolue et la République. Certains révolutionnaires craignent la République, synonyme de démocratie. La fuite de Louis XVI en juin 1791 marque un tournant décisif. L'abolition du pacte de confiance avec la royauté devient inéluctable. La Commune insurrectionnelle de Paris et la menace d'une invasion du territoire national par les forces austro-prussiennes précipitent l'abolition de la monarchie par le décret du 21 septembre 1792 et la proclamation par la Convention nationale de « la République française une et indivisible{13} ». L'avènement de la Première République française est ainsi consacré quelques jours après la victoire de Valmy. Les fondateurs de la Première République font montre d'un engouement pour la Rome antique. Les jacobins ont pour ambition d'établir un « ordre nouveau » mu par un projet politico-moral d'essence rousseauiste, dans lequel la loi est l'expression de la volonté générale/souveraineté du peuple et sa motivation exclusive est le bonheur du peuple, celui des citoyens. Ce nouvel ordre est en quête d'un bien commun porté par la devise républicaine : liberté, égalité, fraternité{14}. La République – comme la raison cartésienne – est conçue comme « une et indivisible », l'idée même de communautés composites constitutives de la communauté nationale est impensable ; le pouvoir politique est centralisé au sein d'un État producteur du sens commun et de l'intérêt général. Le rationalisme est à la base de cette idée de République, un idéal, un devoir être – celui d'un État fondé sur les principes de liberté des individus, d'égalité des citoyens et d'obéissance à la loi – destiné à guider le/la politique{15}.

Directement issu de la théorie du Contrat social de Jean-Jacques Rousseau, le principe d'égalité ouvre la Déclaration de 1789, manière d'affirmer qu'il est le fondement des autres droits{16}. Une conception française de l'égalité républicaine se dessine : tous les citoyens sont égaux devant la loi – qui « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » (art. 6) – et devant l'impôt (art. 13). Toutefois, cette égalité républicaine admet les inégalités de fait : au nom de l'égalité devant la loi, « tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents » (art. 6). Cette conception de l'égalité a traversé l'histoire de la République française et a façonné son principe méritocratique. Elle est au cœur du rapport de l'individu-citoyen à l'État via la loi, expression de la volonté générale. La légitimité comme la puissance de l'État émane d'une société d'égaux{17}. Aujourd'hui encore, l'égalité reste à la fois « un principe et un programme au cœur de l'identification des Français à leur État et à leur nation{18} ». Cet esprit égalitaire-rousseauiste – celui de la souveraineté populaire – est symbolisé et consacré par la Constitution de 1793, texte idéaliste qui n'entrera jamais en vigueur, mais qui demeure une référence essentielle pour la gauche révolutionnaire et/ou progressiste...

Au-delà de l'épisode « rouge écarlate » de la Terreur et de la dictature montagnarde, l'héritage révolutionnaire fixe les fondements juridiques et politiques de la république française. La Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen et le principe de la République indivisible ont traversé notre histoire constitutionnelle ; mais il a fallu un siècle pour que la République triomphe de la Monarchie et de l'Empire. Au XIXe siècle, les révolutions de 1830 et 1848 comme les conflits avec les royalistes et les bonapartistes attestent les tensions qui agitent l'idéal républicain : d'un côté l'attachement à un ordre ancien où l'individu s'inscrit dans le cadre de structures (religieuses, organiques, territoriales) protectrices héritées de la monarchie, de l'autre un projet individualiste qui conçoit une société de citoyens éclairés formés par une École laïque{19}. Si la Seconde République tourne court, l'histoire s'accélère avec la déchéance de l'empereur Napoléon III – à l'origine du coup d'État du 2 décembre 1851 – et la capitulation face aux Prussiens ; les velléités monarchistes sont définitivement vaincues, même si la République n'est votée en 1879 qu'à une voix de majorité. L'avènement de la Troisième République et la « Constitution Grévy » voient la victoire politique, institutionnelle et morale des Républicains. Inspirés par le rationalisme de Descartes et l'humanisme de Rousseau et de Kant, les Républicains développent alors un projet de société mûri durant des années de combat politique.
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